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de l'assemblée, pour le temps d'alors, qui, dans le cas d'égale di-
vision des voix, aura la voix prépondérante, bien qu'il ait déjà
voté auparavant, et s'il survient une vacance par le décès, la ré- vacances.
signation ou résidence hors de la province des directeurs, telle

5 vacance sera remplie à l'assemblée générale suivante des action-
naires, en la manière prescrite par les réglements de la corporation;
et les directeurs pourront disposer de telle partie du capital de la Autres pou-
dite corporation dont il n'aura pas encore été disposé, ou qui, de U° .era
temps à autre, pourra être ajoutée ou tombera dans la masse

10 générale, soit par confiscation ou autrement, aux termes et con-
ditions, et en faveur de telles personnes qu'ils jugeront le mieux
en état de promouvoir les intérêts de la dite corporation, et les
dlits directeurs auront plein pouvoir d'êxiger les versements des Versement£
divers actionnaires pour le temps d'alors, tel que ci-dessus pres-

15 crit, et de faire les poursuites au nom de la dite corporation pour
le recouvrement des dits versements déjà demandés ou qui le
seront ci-après,et déclarer les dites actions confisquées au profit de confiscation.
la dite corporation,si elles ne sont payées,aux termes et enla manière
qu'ils jugeront convenable de prescrire par des réglements à cet

20 effet ; et dans toutes les actions qui seront intentées pour le re- AcUons.
couvrement des versements dus, il ne sera pas nécessaire d'alléguer
la matière spéciale dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer
que le défendeur est possesseur d'une ou plusieurs actions dans le
dit capital, (indiquant le nombre d'actions), et qu'il doit à la cor-

25 poration la somme à laquelle se montent les arrérages rdes dits ver-
sements, (indiquant le nombre et le montant des dits versements),
par suite de quoi la corporation a droit d'intenter une action en
vertu du présent acte; et il suffira pour maintenir cette action de Preuve.
prouver par un seul témoin que le défendeur, lors de-la demande

30 du verse'ment, était actionnaire pour le nombre d'actions mention-
nées dans la déclaration, et que la demande a été faite et notifiée
conformément aux réglements de la dite corporation.; et il ne
sera pas nécessaire de faire la preuve de la nomination des direc-
teurs ni d'aucune. autre matière quelconque ; et les dits directeurs sceau com.

35 pourront se servir du sceau commun de la dite corporation, et .
l'apposer sur les documents où ils jugeront à propos de l'apposer ;
et tout acte ou contrat revêtu du dit sceau, et signé du président
(ou de deux des directeurs), et contresigné du secrétaire, sera-
considéré comme l'acte ou le fait de la corporation ; et les dits

40 directeurs auront plein pouvoir et autorité de nommer tant et autaht
d'agents, officiers et serviteurs. de la -dite corporation sous eux, gAents et em.
qu'il leur paraîtra convenable, et fixer les salaires -et la rémunéra- P1uy e
tion des dits officiers, agents et servitèurs ; faire tous paiements contrat.
et contrats pour les fins de la dite corporation et pour toutes

45 autres matières- nécessaires .pour la. transaction de ses affaires,
et généralement, traiter et agir, acheter, louer, -vendre, céder, ProprMts.
aliéner, et faire tous actes de propriété sur les terres, tènements,


